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ARTICLE 2

À la quatrième phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« médico-social, »

insérer les mots :

« les délais moyens d’attente, par département et par type d’établissement ou de service, notamment 
en institut médico-éducatif, en institut thérapeutique, éducatif et pédagogique, en unité 
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d’enseignement et dans les services médico-sociaux d’accompagnement, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à renforcer le contenu du rapport annuel remis au Parlement en matière 
d’école inclusive.

Le texte prévoit déjà que ce rapport précise le nombre d’élèves en attente d’une place dans un 
établissement médico-social. Cette donnée est utile, mais insuffisante si elle n’est pas accompagnée 
d’une analyse des délais d’attente, territoire par territoire et par type de structure.

L’école inclusive ne peut pas être pensée indépendamment de l’offre médico-sociale. Lorsqu’un 
enfant attend plusieurs années une place en institut médico-éducatif, en institut thérapeutique, 
éducatif et pédagogique ou dans une unité adaptée, la scolarisation en milieu ordinaire peut devenir 
une solution subie, faute d’alternative réellement adaptée à ses besoins.

Le Parlement doit donc disposer de données précises, territorialisées et comparables afin 
d’identifier les ruptures de parcours et les inégalités d’accès aux solutions adaptées.


